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MARGE BANCAIRE GARANTIE
Dans le cadre de l’assurance crédit, Bpifrance couvre le principal, les intérêts, et en cas de paiements progressifs, les intérêts intercalaires.

Marge garantie en taux stabilisé : 
La marge bancaire en sus du taux stabilisé est garantie dans la limite de 20 pbs. 
En cas de sinistre, si les conditions de la police sont remplies, l’assuré est indemnisé, au titre des intérêts, du Taux Stabilisé (TICR, Taux 
Construit ou Taux Adapté) majoré de la marge bancaire dans la limite de 20 pbs.

Marge garantie en taux de marché : 
	 Taux	de	marché	différent	d’un	Taux	Sans	Risque (ex: taux fixe, EURIBOR…). 
La marge garantie maximum est déterminée selon la catégorie pays OCDE et le montant du crédit. 
	 Taux	Sans	Risque (Risk Free Rate : SOFR pour l'USD, SONIA pour le GBP, TONAR pour le JPY, ESTER pour l'EUR et SARON pour le CHF). 
La marge garantie maximum est déterminée selon la catégorie pays OCDE, le montant du crédit et la devise. 

MARGES GARANTIES MAXIMUM

Opération Taux stabilisé
Taux de marché

Taux fixe de marché,  
EURIBOR… RFR (Risk Free Rate)

Pays	de	catégorie	II								
et	crédits	<	10	M€

Jusqu’à 
20 pbs

Jusqu’à
85 pbs

USD 128 pbs

GBP 113 pbs

CHF 92 pbs

JPY 91 pbs

EUR 100 pbs

Pays	de	catégorie	II								
et	crédits	≥	10	M€

Jusqu’à 
20 pbs

Jusqu’à
75 pbs

USD 118 pbs

GBP 103 pbs

CHF 82 pbs

JPY 81 pbs

EUR 90 pbs

Pays	de	catégorie	I									
et	crédits	<	10	M€

Jusqu’à 
20 pbs

Jusqu’à
65 pbs

USD 108 pbs

GBP 93 pbs

CHF 72 pbs

JPY 71 pbs

EUR 80 pbs

Pays	de	catégorie	I									
et	crédits	≥	10	M€

Jusqu’à 
20 pbs

Jusqu’à
55 pbs

USD 98 pbs

GBP 83 pbs

CHF 62 pbs

JPY 61 pbs

EUR 70 pbs
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Bpifrance	Assurance	Export	
Agissant au nom, pour le compte et sous le contrôle de l’État, en vertu de l’article L. 432-2 du code des assurances
SAS au capital de 30 000 000 euros - 815 276 308 RCS Créteil - N° TVA FR 29 815 276 308
Siège social : 27-31, avenue du Général Leclerc - 94710 Maisons-Alfort Cedex - Tél. : +33 1 41 79 80 00 - Fax : +33 1 41 79 80 01 - bpifrance.fr

Les solutions de Bpifrance Assurance Export peuvent accompagner l’ensemble des établissements de crédit français et étrangers, elles sont proposées indépendamment 
des solutions de financement que peut proposer Bpifrance.


